
202 2  SG  91  :  Modification  de  la  délibéra t ion  2022  SG  21  des  11,  12,  13
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PROJET  DE  DÉLIBERATION

EXPOSÉ  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieur s ,  

Vous  avez  adopté  la  réforme  des  instances  déontologiques  et  la  créa tion  de  la
Commission  de  Déontologie  de  la  Ville  de  Paris  ainsi  que  le  Code  de  déontologie
par  délibéra t ion  du  Conseil  de  Paris  SG    21  des  11,  12  et  13  octobre  2022.

Au  regard  des  déba ts  qui  ont  animé  le  Conseil  de  Paris  d’octobre  dernie r ,  j e
vous  propose  de  modifier  l’article  4  de  cette  délibér a t ion  en  retena n t  que  la
composition  de  cette  Commission  de  Déontologie  sera  soumise  au  vote  à  la
majori té  simple  de  notre  assemblée  délibéran t e ,  plutôt  que  par  arrê t é .

 Je  vous  propose  en  outre  d’approuver  la  liste  des  membres  de  cette
Commission  de  Déontologie,  étant  précisé  que  les  autres  dispositions  de  cette
délibér a t ion  sont  maintenue s ,  notamm e n t ,  conformé m e n t  aux  articles  3  et  au  II  et
III  de  l’article  4,  le  présiden t ,  le  référen t  «  élus  »,  le  référen t  «  agents  »  et  le
correspond a n t  «  opéra t e u r s  »  de  la  Commission  de  déontologie  seront  désignés
par  arrê t é s  de  la  Maire  au  sein  de  ladite  Commission.

 
Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieu rs ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris





202 2  SG  91  :  Modification  de  la  délibéra t ion  2022  SG  21  des  11,  12,  13
octobre  2022  relative  aux  disposi tifs  déontologiques  de  la  Ville  de  Paris  et
à  la  créa t ion  de  la  Commission  de  Déontologie  de  la  Ville  de  Paris  et
désigna tion  de  ses  membres .
 

Le  Conseil  de  Paris

Vu  le  Code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  ses
articles  L 1111- 1  et  2121- 21;  

Vu  la  délibéra t ion  2022  SG  21  des  11,  12  et  13  octobre  2022  modifiant  les
disposi tifs  déontologiques  de  la  Ville  de  Paris  et  créan t  la  Commission  de
Déontologie  de  la  Ville  de  Paris,  notam m e n t  son  article  4  relatif  au  mode
de  désigna tion  de  ses  membres ; 

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                      ,  par  lequel  la  Maire
de  Paris  propose  d’une  part  de  modifier  la  délibéra t ion  2022  SG  21  des
11,  12  et  13  octobre  2022;  et  d’autre  par t  de  désigne r  les  membres  de  la
Commission  de  Déontologie  de  la  Ville  de  Paris  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  M.  Patrick  BLOCHE,  au  nom  de  la  6 ème

Commission  ; 

Délibère  :

Article  1  er   :  L’article  4  de  la  délibér a t ion  2022  SG  21  des  11,  12  et  13
octobre  2022  est  ainsi  modifié  : 

-  À la  première  phrase  du  I  les  mots  :  «  par  arrêté  de  la  Maire  de
Paris  »  sont  remplacés  par  :  «  par  délibération  du  Conseil  de
Paris  » .

- À la  première  phrase  du  III,  est  ajouté  :  « par  le  Conseil  de  Paris  »
après  les  mots  :  «  donne  lieu  à  un  remplace m e n t  dans  les  meilleurs
délais  ».



Article  2  :  les  membres  de  la  commission  de  déontologie  de  la  Ville  de
Paris  dont  les  noms  suivent  sont  désignés  pour  5  ans  dans  les  conditions
définies  à  l’article  1  de  la  présen te  délibéra t ion  :

- M.  Yves  Charpen el ,  membre  honorai re  de  la  Cour  de  cassa t ion

- Mme  Airelle  Niepce,  membre  du  Conseil  d’Etat

- M.  Jean- Pierre  Bayle,  membre  de  la  Cour  des  Comptes

- M.  Pascal  Beauvais,  professeu r  d’universi t é

- Mme  Marie- Françoise  Lebon- Blancha rd ,  personnali té  qualifiée  

- Mme  Eliane  Houlet te ,  personn ali t é  qualifiée

- M.  René  Dosière,  personnali t é  qualifiée

- Mme  Catherine  Hirsch,  personna li t é  qualifiée  
- Une  personna li t é  qualifiée  reste  à  désigne r .

Article  3  :  la  présen te  délibér a t ion  sera  notifiée  aux  personnes
mentionné es  à  l’article  2.  


